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DÉCLARATION 
 
 
Je ___________________________________ déclare par les présentes que je ne suis pas marié(e) 
                 (nom du participant/de l’ex-participant) 
 
et que je n’ai pas de conjoint ou de conjoint de fait comme défini dans la Loi sur les prestations de 
pension, C.P.L.M., c. P32 et le Règlement sur les prestations de pension de la province du 
Manitoba, et tel qu’amendé ou remplacé de temps à autre et indiqué ci-dessous. 
 

* * * * * * * * * 
« Conjoint » s’entend d’un particulier marié à une personne. (’’spouse’’) 

« Conjoint de fait » s’entend d’une personne qui, selon le cas : 

a) a fait enregistrer avec un participant ou un ex-participant une union de fait en vertu de 
l’article 13.1 de la Loi sur les statistiques de l'état civil;  

b) a vécu dans une relation maritale avec un participant ou un ex-participant sans être mariée 
avec lui : 

(i) soit pendant une période d’au moins trois ans, si l’un d’eux est marié, 

(ii) soit pendant une période d’au moins un an, si aucun d’eux n’est marié. (’’common-
law partner’’)  

      * * * * * * 
  
 
Fait à                         , le                                  . 
  (ville, province)     (jour, mois, année) 
 
 
X      X      _____ 
               Témoin                Signature du participant/ex-participant 
 
  
 
 
       
Nom et adresse du témoin (en lettres moulées)    
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